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   Institut Culturel     

  de Bretagne          
 
 

Mesdames, Messieurs,  
     
   

 
 
 
 
Communiqué de presse       Nantes le 22 juillet 2009  
 
Objet : UNESCO Val de Loire 
Pièce jointe : courrier adressé à l’UNESCO  
 
 
L’UNESCO victime de falsification et d’usurpation 
 
Suite à la parution de nouvelles plaquettes « invitation dans le vignoble de Loire » éditées par « Inter 
Loire » et la région des PDL (Pays de la Loire), Bretagne réunie, l’ICB (Institut Culturel de Bretagne), 
Eurominority et Le Collectif breton pour la Démocratie et les droits de l’homme constatent que 
l’appellation  « vignoble du patrimoine mondial » englobe désormais les vins de la Haute-Bretagne  
(Pays Nantais), du Poitou (les fiefs vendéens) et ceux de la Vallée du Loir. 
 
Le collectif considère que les documents, largement diffusés, sont « falsifiés » du fait qu’ils sont 
estampillés des logos du « Val de Loire patrimoine mondial » et de celui de l’UNESCO. 
 
L’usurpation de tels symboles met en évidence l’ampleur de la politique de substitution identitaire 
menée contre la partie sud de la  Bretagne par l’administration des PDL. 
En effet, dans ces plaquettes, vous ne trouverez aucune référence aux richesses des diversités 
culturelles qui composent les terroirs angevins, vendéens ou bretons. 
 
Par un nouveau courrier adressé à l’UNESCO, le collectif a rappelé, à cette noble Organisation, qu’il 
serait regrettable que ses « labels » soient mis à la disposition de la politique d’assimilation forcée 
menée par la région administrative des Pays de la Loire et les municipalités de Nantes et de Saint-
Nazaire, qui veulent substituer à l’identité bretonne des habitants du pays Nantais, une nouvelle 
identité dite ligérienne, qu’ils viennent d’inventer.  
 
Nos quatre associations réaffirment qu’elles ne veulent ni créer d’« interdit » ni marginaliser le 
vignoble du « sud Bretagne ». 
Bien au contraire, nous soutiendrons toutes promotions communes des vignobles angevins, vendéens 
et bretons, pour peu qu’elles respectent les diversités économiques, sociales, géographiques et 
historiques de nos terroirs distinctifs et qu’elles soient très largement explicitées dans tous les supports 
médiatiques. 
 
Veuillez, Mesdames, Messieurs, recevoir nos meilleurs sentiments bretons. 
 

Le secrétaire du comité local nantais de Bretagne Réunie 
Paul. LORET 

 
Contact : 06 62 71 42 48 

 

BRETAGNE REUNIE 
Comité Local de NANTES 
12, place du Pilori 
44000 NANTES 
tél : 06 64 33 91 21 
bretagnereunie44@free.fr 
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   Institut Culturel     

  de Bretagne       
 
 

    
     

 
 
 
 

Nantes le 20 juillet 2009 
 
Objet : Val de Loire (France) 
PJ : livret et carte routière 
        Annexe 1 : articles de presse sur les vins bretons 
       Annexe 2 : articles de presse suite à notre courrier du 6 juin 2009 
       Annexe 3 : identité des associations 
 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
 
 
Avant la conférence de Séville, Nous avons attiré votre attention, sur la création et la 
diffusion d’une plaquette « les châteaux de la Loire » utilisant le logo de l’UNESCO, et 
incluant des monuments et notamment le château des ducs de Bretagne, dans le « Val de 
Loire ». 
 
Nous ignorons si nos protestations ont été entendues et suivies d’effet. Quoiqu’il en soit, Nous 
tenons à vous communiquer de nouvelles plaquettes dénommées « sur la route des vins de 
Loire » et « Invitation dans le Vignoble de Loire ».  
 
Ces documents très largement diffusés portent également le logo « VAL DE LOIRE 
patrimoine mondial » accolé à celui de l’UNESCO. Comme vous pourrez le constater, 
l’appellation    « vignoble du patrimoine mondial » englobe désormais les vins de la Haute-
Bretagne  (Pays Nantais), du Poitou (les fiefs vendéens) et ceux de la Vallée du Loir. 
 
Nul ne doute qu’en l’absence de réaction de votre part et du fait des pressions des 
administrations locales et régionales (voir annexe 1), les viticulteurs de ces régions, vont 
utiliser  cette nouvelle appellation « vignoble du patrimoine mondial ». Ce qui, au-delà de la 
tromperie sur l’origine des vins, va totalement dénaturer l’appellation «  VAL DE LOIRE » 
que le Comité a justement classé au patrimoine mondial de l’humanité.   
 
Le pays nantais, présenté dans ces documents et sur le site : www.vinsdeLoire.fr, comme un 
territoire spécifique, n’est pas une entité historique et culturelle particulière. En réalité, il est 
l’un des neufs pays ou évêchés qui composent la Bretagne, et est représenté à ce titre, par une 
bande noire sur le drapeau Breton. Nantes ayant été pendant six siècles la capitale du duché de 
Bretagne, puis dans la province de Bretagne un grand port maritime, il est indéfendable de 
vouloir intégrer ses monuments et ses productions dans le « Val de Loire ». 
 

BRETAGNE REUNIE 
Comité Local de NANTES 
12, place du Pilori 
44000 NANTES 
tél : 06 64 33 91 21 
bretagnereunie44@free.fr 
 

Mr Francesco BANDARIN 
Directeur Centre de l’UNESCO 
Centre du patrimoine mondial 
7, place de Fontenoy 
75352 Paris  
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Nous nous permettons de vous rappeler que la Bretagne dans ses limites historiques, incluant 
le Pays Nantais, a déjà été reconnue par les Experts de l’ONU rencontrés, comme une 
minorité nationale. Il existe une Charte Culturelle de Bretagne, entre l’état Français et les cinq 
départements Bretons, dont le pays Nantais. L’Institut Culturel de Bretagne, né de cette 
Charte, est membre de la plateforme des droits fondamentaux de l’Union Européenne, pour 
les questions des droits de personnes appartenant à des minorités nationales. 
 
Il serait souhaitable que l’UNESCO, en charge du respect de la protection et de la promotion 
de la diversité culturelle, ne devienne pas par son silence, un instrument au service de la 
politique d’assimilation forcée menée par la région administrative des Pays de la Loire, et les 
municipalités de Nantes et de Saint-Nazaire qui veulent substituer à l’identité bretonne des 
habitants du pays Nantais, une nouvelle identité dite ligérienne, qu’ils viennent d’inventer. 
 
Parce que nous défendons les mêmes valeurs, nous ne manquerons pas de continuer à vous 
adresser des plaquettes et autres documents falsifiés, qui mettent en évidence l’ampleur de la 
politique de substitution identitaire menée contre la partie sud de la  Bretagne, et l’utilisation 
de votre Organisation à cette fin. 
 
Bretagne Réunie, l’ICB (Institut Culturel de Bretagne - Skol uhel ar Vro), Eurominority et le 
Collectif breton pour la démocratie et les droits de l’homme ne veulent ni créer d’« interdit » 
ni marginaliser le vignoble du « sud Bretagne ». 
De ce fait, nous soutiendrons toutes promotions communes des vignobles angevins, vendéens 
et bretons, pour peu qu’elles respectent les diversités économiques, sociales, géographiques et 
historiques de ces terroirs et que leurs différences culturelles soient très largement explicitées 
dans tous les supports médiatiques. 
   
Enfin, sachez que nous envisageons sérieusement de saisir le Comité Intergouvernemental de 
la Convention pour la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles  de 
l’UNESCO.  
 
Nous restons persuadés, que votre Organisation ne peut rester insensible aux violations des 
normes internationales en matière de protection des droits de l’homme, y compris des droits 
des personnes appartenant à des minorités nationales. 
 
Dans l’attente de vous lire, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur, nos salutations 
distinguées. 
 
      
Le président de Bretagne Réunie   Le secrétaire du Comité Local nantais  
      Jean-Yves BOURRIAU     Paul LORET 
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 Annexe 1   
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Annexe 2  : couverture d’un livret 
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Dernière page du livret 
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Annexe 3  : articles de presse suite à notre courrier du :  

6 juin 2009 
 
 
 
Objet:  unecso 
http://www.letelegramme.com/ig/loisirs/ete/vieilles-charrues/grains-de-sel-toi-aussi-t-as-envie-de-faire-
hippie-12-07-2009-465874.php 
Annexion  
 
Extrait de « Grain de sel », chronique du Télégramme dimanche du12/07/09 (…) Mais 
qu'est ce que c'est que ce binz ? Les partisans de la réunification qui militent au sein de 
«Bretagne Réunie», n'en sont pas revenus. Le château des ducs de Bretagne, à Nantes, vient 
d'apparaître dans une liste touristico-promotionnelle de châteaux labellisés «Val-de-Loire, 
vallée des Rois» ! entrés au patrimoine de l'Unesco en 2000. Que Nantes se retrouve passager 
clandestin dans une liste Val-de-Loire qui va de Sully à Chalonnes, passe encore. Mais que le 
château des Ducs de Bretagne soit classé dans la Vallées des Rois français, ça relève de la 
provocation pour «Bretagne Réunie» qui a bien en mémoire toutes les fois où Français et 
Bretons se sont allègrement tapés dessus. Autant dire que ce rattachement touristique relève 
de la véritable annexion historique. On connaît des guerres de cent ans qui ont été déclenchées 
pour moins que ça !  
Contact grainsdesel@letelegramme.fr  
 
 

La Vie Immobilière  
Imprimer 
Mercredi 15 juillet 2009 à 17:09 
Nantes Polémique autour du château des Ducs de Bretagne 
Partager  
sur VIADEO   
Catégorie : Insolites  
(Lavieimmo.com) - La Bretagne se soulève. Quatre associations culturelles et politiques de la 
péninsule dénoncent dans un courrier adressé au directeur de l’Unesco à Paris la présence du 
château des Ducs de Bretagne dans la plaquette touristique « Château de la Loire, vallée de 
rois, dames de Touraine » révèle le Quotidien Ouest-France.  
 
Pour les associations, la dernière résidence des ducs de Bretagne n’a pas sa place dans la 
vallée de rois français qui, selon elles, ont « si souvent fait la guerre aux Bretons ». Et les 
signataires de vouloir mettre la Bretagne « à l’abri d’un révisionnisme outrancier au regard de 
l’Histoire ». 
 
Le directeur général de Nantes Culture et patrimoine Jean-Baptiste Desbois voit au contraire 
dans cette classification l’occasion de faire figurer Nantes aux côtés d’un poids lourd 
touristique comme Chambord en réunissant autour de la Loire « 57 hauts lieux du tourisme et 
d’histoire ». 
 
M.F 
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Communiqué de presse passé sur ABP (Agence Bretagne  Presse)  
 
BRETAGNE REUNIE à l’UNESCO : NANTES N’EST PAS EN « VAL DE LOIRE » 
 
C’est en 2000, que l’UNESCO a classé au patrimoine mondial de l’Humanité, le « Val de 
Loire entre Sully-sur-Loire et Chalonnes ». Le site protégé traverse les départements du 
Loiret, Loir-et-Cher, Indre-et-Loire et Maine-et-Loire, et, c’est fort logiquement, qu’il s’arrête 
aux confins du massif armoricain. 
 
Hélas, certains élus se sont appropriés le label protégé, pour y intégrer des châteaux et 
abbayes qui ne sont pas dans le « Val de Loire », dont le château des ducs de Bretagne de 
NANTES, au motif de bénéficier du développement touristique  autour du site classé. 
 
En réalité, elle sert une cause moins noble de destruction de l’identité bretonne de la Loire-
Atlantique et de ses monuments. Le château des ducs de Bretagne de Nantes a déjà payé un 
lourd tribut à cette politique « illégale ». 
 
Le musée des Arts et Traditions Populaires a été supprimé. Il était pourtant avec ceux de 
QUIMPER et de RENNES, l’un des plus importants de Bretagne. Le musée des Salorges, trop 
maritime et pas assez fluvial, a également été supprimé. L’histoire du duché de Bretagne, et 
des ducs de Bretagne sur plus de six siècles a été occultée. Et enfin le Conseil municipal de 
Nantes a refusé la proposition des autres départements bretons d’intégrer la société 
d’exploitation du Château. 
 
Lorsque l’on sait que les archives départementales de la Loire-Atlantique conservent un 
trésor : « Les  Registres de la Chancellerie du Duché de Bretagne », que le Musée Dobrée 
possède une formidable collection de pièces de monnaies des Ducs de Bretagne, on peut 
s’interroger sur les aménagements du château des ducs de Bretagne, et la volonté politique de 
cacher l’histoire des Nantais jusqu’au XVIème siècle. 
 
Visiblement, l’intégration du château des ducs de Bretagne dans le « Val de Loire » était 
préméditée, et toute son histoire, ses collections devaient disparaître, au profit d’un musée 
municipal. 
 
Bretagne Réunie a pu prendre connaissance d’une plaquette intitulée « Châteaux de la Loire, 
Vallée des Rois, Dames de Touraine » estampillé du logo de l’UNESCO patrimoine Mondial, 
incluant le château des ducs de Bretagne. 
 
Bretagne Réunie avec l’association de l’Institut Culturel de Bretagne, le Collectif Breton pour 
la Démocratie et les Droits de l’Homme et Eurominority, a donc adressé le 6 juin dernier un 
courrier aux membres du Comité du patrimoine mondial de l’Humanité de l’UNESCO, pour 
demander que le secteur classé « Val de Loire » soit protégé de toutes ingérences politiques. 
 
Par son action, Bretagne Réunie, souhaite rappeler que le droit à son histoire et à sa culture 
fait partie intégrante des droits et libertés fondamentales protégées par de nombreuses 
conventions internationales. 

 
Bretagne réunie souhaite également  rappeler les termes de la Recommandation 1283 (1996) 
du Conseil de l’Europe, relative à l’histoire et à l’apprentissage de l’histoire en Europe, qui 
devrait guider les décisions de nos élus dans ce domaine. 

. 
1. Tout individu a le droit de connaître son passé ainsi que le droit de le désavouer. 
L'histoire est un des moyens de retrouver ce passé et de forger une identité culturelle. 
C'est aussi une porte ouverte sur l'expérience et la richesse du passé et d'autres 
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cultures. L'histoire est une discipline qui développe l'approche critique de l'information 
et l'imagination contrôlée. 
3. La connaissance de l’histoire est importante pour la vie civile. Sans elle, l'individu 
est plus vulnérable, sujet à la manipulation, politique ou autre…. 
8. Les hommes politiques ont leur propre interprétation de l'histoire, et certains sont 
tentés de la manipuler. Presque tous les systèmes politiques ont utilisé l'histoire pour 
servir leurs intérêts et ont imposé leur version des faits historiques ainsi que leur 
définition des bons et des méchants dans l'histoire…. 
14-ii. Le contenu des programmes d'histoire devrait être très ouvert. Il devrait 
comprendre tous les aspects des sociétés (l'histoire sociale et culturelle aussi bien que 
l'histoire politique). Le rôle des femmes devrait être reconnu. L'histoire locale ainsi que 
l'histoire nationale (mais pas nationaliste) doivent être enseignées, ainsi que l'histoire 
des minorités. Les évènements controversés, sensibles et tragiques devraient être 
équilibrés par rapport aux influences positives mutuelles.  

           
 
La Bretagne possède sa propre histoire, que tous les bretons y compris ceux de la Loire-
Atlantique ont le droit de connaître. 
Les découpages administratifs, même artificiels, ont l’obligation de la respecter et de la faire 
connaître. 
 
 
Le Comité du patrimoine mondial de l’UNESCO se réunira à SEVILLE du 22 au 30 juin 
prochain, espérons que ses membres sauront remettre un peu d’ordre en demandant le retrait 
de cette plaquette des présentoirs afin que le site protégé du «Val de Loire » soit respecté, et 
que nos ducs puissent retrouver la place qu’ils méritent à NANTES.        

 

Le secrétaire du comité local nantais de Bretagne Réunie  

Paul LORET 
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1ère page du quotidien OUEST FRANCE du 14 juillet 2 009 
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Article du quotidien OUEST FRANCE du 14 juillet 200 9 
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Quotidien OUEST France du 22 juillet 2009  
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Eurominority 
6 straed / rue François Menez 
29000 Kemper / Quimper 
Breizh / Bretagne 
Tél : +33 (0)2 98 90 51 67 
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d’information et toutes actions permettant la promotion de ces entités.�7!�����
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